
 

 

 

DECLASSEMENT D’UNE PARTIE DU  
CHEMIN VICINAL N°20 ET DU SENTIER 
VICINAL N°71 SITUE A CHAMBRALLES 

 

 

NOTE JUSTIFICATIVE 
 

 

 
 

La partie du chemin n°20 et le sentier n°71 à déclasser se 

situent dans la parcelle occupée par Mr Ummels en partie et 

dans un bois communal pour le reste et ne sont plus utilisés.  

Comme cette partie de chemin est inexistante, elle ne 

satisfait donc pas aux conditions minimums de propreté et de 

salubrité que l’on peut s’attendre à trouver dans un espace 

public, ce qui constitue un premier élément ne pouvant 

entraver la demande de déclassement. 

 

 
 

Comme dit ci-avant, la partie du chemin n°20 et le sentier 
n°71 faisant l’objet de la demande de déclassement n’existe 
pas physiquement sur le terrain. Ce sentier n’est donc pas 
aménagé/stabilisé, ni revêtu et encore moins équipé d’un 
éclairage public et d’un réseau d’eau et d’électricité. Ce 
chemin ne satisfait donc pas aux conditions minimums de sûreté 
que l’on peut attendre d’un espace public, ce qui justifie 
également la possibilité de demande de déclassement. 
 
 

 

 
La tranquillité qu’un gestionnaire d’espace public se doit de 
rechercher pour ses usagers consiste à éviter que cet espace 
génère des conflits, ou soit source de troubles à l’ordre 
public suite à son usage. L’on recherchera par exemple à avoir 
un revêtement correctement profilé pour éviter les nuisances 
sonores. Cette partie de l’espace public, inexistante et non 
aménagée, ne peut garantir la tranquillité recherchée pour les 
lieux, ce qui justifie également la possibilité de demande de 
déplacement, de plus une partie du chemin n°20 et du sentier 
n°71 se trouvent dans la propriété de Mr Ummels, ce qui ne 
garantirai pas la tranquillité de ce dernier s’ils étaient 
maintenus. 
 

PROVINCE DE LIEGE 

 

COMMUNE D’AYWAILLE 

1. EN MATIERE DE PROPRETE ET DE SALUBRITE 

2. EN MATIERE DE SURETE 

3. EN MATIERE DE TRANQUILLITE 



 
 
 

 
 

 
La partie du chemin n°20 et le sentier n°71 faisant l’objet de 
la demande de déclassement n’existe pas physiquement sur 
terrain et n’est donc pas aménagé. Il n’est donc pas apte à 
garantir une quelconque convivialité ou commodité de passage 
sur cet espace public. 

 

 

 
 

Pour ce qui concerne la mobilité, le déclassement de cette 
partie de chemin et du sentier, inexistants actuellement, ne 
préjudicie pas les usagers. Une servitude de passage de  
4 mètre de large sera créée afin d’assurer l’accès à la 
parcelle n°224D (propriété de Mme PECHEUR) qui est enclavée. 
 
 
 
 
L’ensemble des arguments développés ci-dessus justifie donc la 
demande de déclassement de la partie du chemin n°20 et du 
sentier n°71 repris sous les liserés jaune et orange au plan 
dressé par le géomètre BLAISE Jean-Luc dressé le 26 avril 
2023. 

 

4. EN MATIERE DE CONVIVIALITE ET DE COMMODITE DU  
    PASSAGE DANS LES ESPACES PUBLICS 

5. EN MATIERE DE MOBILITE 


